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DECISION PORTA}IT EXCLUSION DE
MONSTEUR MAMADOU BARRY DU PARTI

LE PRESIDENT

- vu l'article 11 des Statuts du Parti,
- vu les articles 45 et suivants du Règlement Intérieur de I'UFDG

- considérant les attaques répétées des décisions et des Responsables de
l'UFDGdans les medias et en dehors des instances du Parti, par Monsieur
Mamadou BARRI

- considérant la tentative de sabotage de manière violente de l'Assemblée
Générale du Parti du 1". novembre 2015, par Monsieur Mamadou BARRY

- prenant en compte les délibérations du Conseil Politique en date du 04
novembre 2015

DECIDE

Article 1 : Monsieur Mamadou BARRY est déchu de ses fonctions de membre du
Bureau Exécutif et est exclu du Parti.

Article 2 : la présente décision qui prend effet à compter de sa date de signature sera
publiée partout où besoin sera.

2015.
Ampliations :
Conseil Politique 02
Bureau exécutif 02
Fédérations 70
Archives 02
Intéressé 01/77

Cellou Dalein DIALLO

Conakry, le 04 nov

social : Carrefour Chinois à Belle-Vue école BP 3036 C
t N" 92l1449lMIS/CAB modifié pqr l'arrêtéeI'A/98/0742M


